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Edition 2011 - N°8

STÉPHANE DEMILLY

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Je suis heureux de vous inviter à découvrir l’édition 2011 de ma lettre d’information parlementaire.
Comme chaque année depuis ma première élection à l’Assemblée Nationale en 2002, j’ai à cœur de
vous rendre compte de l’action que je mène au nom du mandat que vous m’avez confié, tant en
circonscription qu’à Paris au Palais-Bourbon. Dans l’exercice de ma mission parlementaire, j’ai fait de
la présence et de l’action sur le terrain une de mes priorités, parce que je sais que ma fonction de
Député doit se nourrir de toutes les réalités de votre quotidien. A travers mes permanences, à travers
les nombreuses et fréquentes visites que j’effectue dans la circonscription, à travers les échanges et
les discussions que j’ai avec les hommes et les femmes de ce territoire, je connais vos inquiétudes, vos
mécontentements, vos découragements, mais aussi vos satisfactions, et vos espoirs : ce sont eux qui
guident mon action. Vous trouverez donc dans ce journal un panorama de mes activités et de mes
interventions sur le terrain et dans l’hémicycle de l’Assemblée Nationale durant l’année écoulée.

Certes, les choses n’avancent pas toujours aussi vite que je le souhaiterais, et que vous le
souhaiteriez… Mais, et vous me permettrez cette expression quelque peu familière, je continue à me
« remonter les manches » et je suis convaincu qu’en conjuguant nos énergies, nos ambitions et nos
espérances, nous parviendrons à donner un nouvel élan à notre territoire de l’Est de la Somme.

D’ores et déjà, plusieurs éléments concrets doivent nous donner confiance : je pense en particulier
aux  projets qui vont prochainement sortir sur le Pôle d’Activités de Haute-Picardie, au développement
de l’Aéropôle de Picardie sur le site d’Albert-Méaulte, et bien sûr au canal à grand gabarit Seine-Nord
Europe, dont le Président de la République a lancé la dernière phase le 5 avril dernier à Nesle.

Oui, le lancement du canal Seine-Nord est clairement une victoire de la volonté et de la
persévérance sur l’attentisme et la « sinsistrose » chroniques dont certains semblent avoir fait leur
philosophie…

Plus que jamais, vous pouvez compter sur moi pour être à vos côtés, pour exprimer librement ce
que je pense et pour travailler à l’avenir de notre territoire.

Votre Député, 
Stéphane Demilly

La Lettre 
de votre Député

STÉPHANE DEMILLY
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VVoottrree  DDééppuuttéé, sur le

Inauguration du portail rénové de l'église de MAILLY-MAILLET en présence du Maire, Gilbert SAVY, et du Préfet de Région

2

Inauguration de la salle polyvalente d'ARQUEVES, 
en compagnie de Christophe DELORAINE,  Maire 
de la commune,  et de Daniel DUBOIS, Sénateur

Visite des chambres d'hôtes de Catherine 
et Léon PAYEN,  le "Clos de Vitermont", 

à ENGLEBELMER en présence du Maire Daniel FROMONT

Cérémonie des Vœux à ACHEUX-EN-AMIENOIS au cours 
de laquelle trois jeunes ont été primés à un concours de
photos, en présence du Maire Jean-Paul DEVAUCHELLE

Inauguration de l’unité composite pour l’A350 de l’usine AEROLIA de MEAULTE en présence de Xavier BERTRAND, Ministre du Travail, du Président du Conseil Régional et du Préfet de Région

En compagnie des membres 
du "Wood Saddle Country"  d'OVILLERS-LA-BOISSELLE

Rencontre avec Christian CHABANE, 
gérant du garage "Joël GERARD" à MIRAUMONT

Avec Katalyne BAUDEL, 
prothésiste capillaire à FRICOURT

Canton d’Acheux-en-Amiénois

Canton d’Albert

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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3 Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.

A la boucherie charcuterie traiteur  "Les Trois 
Gourmands" de Dominique et Delphine TOURBIER 

à BRAY-SUR-SOMME, en présence du Maire Marcel GUYOT

Remise de la Médaille d’Honneur Régionale,
Départementale et Communale, échelon Or  

à Roland DEMAISON,  ancien maire de MORCOURT

Au camping de l'Espérance de Pierre DEMAISON 
à MERICOURT-SUR-SOMME,

en présence du Maire Franck BEAUVARLET

Visite de l'entreprise LEBO PLIAGE à CERISY
en compagnie des dirigeants, Didier BONNAY et 

Alain LECAT, en présence du Maire Bernard DELPORTE

A LONGUEVAL, visite de la "Cabane du trappeur" 
de Sébastien BULTE, en présence du 

Conseiller Général Dominique CAMUS

Rencontre avec les conseillers municipaux
et une partie des habitants de GINCHY, en présence 

du Maire Marie-Geneviève DESAILLOUD

En compagnie de Sandrine TARDIEUX, 
chevrière à EQUANCOURT

Visite de la jardinerie 
de Sylvie PITRE à FLERS

Visite du poney club "Equitoons" 
de Nathalie DORNEL, à FONTAINE-LES-CAPPY, 

en compagnie du Maire Joseph NORMAND

Rencontre avec le conseil municipal de PUZEAUX,
en présence du Maire Bernard NAUJOKS

Visite de la "Société Vermandoise de Sucreries" à ESTRÉES-DENIÉCOURT, 
en compagnie de Jean-Claude DELLOYE, le PDG, et de Michel MACACLIN,

Président de la Communauté de Communes de Haute-Picardie

Au salon du SARCOM à CHAULNES, sur le stand des 
“Jardins Picards” d’Alexandre GEOFFROY et Jérémy DEFREMERY

Canton de Bray-sur-Somme

Canton de Combles

Canton de Chaulnes

 terrain et en images
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Le 5ème Goût
Glutamate monosodique

AJINOMOTO FOODS EUROPE

48, rue de Nesle, B.P. 42
80190 Mesnil-Saint-Nicaise

Tél. : 03.22.88.50.50 - Fax : 03.22.88.84.57

Produit naturellement par fermentation 
à partir de mélasse de betterave. 

Seul producteur Européen.

C.E.T. Nurlu
Route Départementale 917

80240 NURLU
Tél : 03.22.86.82.62
Fax : 03.22.83.07.36

Le service au sens propre

UN COLLECTEUR
A VOTRE SERVICE

• Location et pose de bennes
8 - 15 - 20 - 30 m3

• Evacuation des déchets
et gravats

A votre disposition sur simple 
appel téléphonique

FOREST-LINE ALBERT
P.A. Henry Potez - B.P. 50216

F-80303 Albert Cedex
Tél. : +33 3 22 74 43 00 - Fax. +33 3 22 74 43 01

www.forest-line.com

C’est aussi des machines pour la découpe et la
dépose des matériaux composites. Machine
ACCESS et ATLAS Forest-Liné dans les
ateliers d’AIRBUS à Nantes.

MODUMILL Forest-Liné
Portique fixe, deux têtes de fraisage, avec
plateau de positionnement mobile, 7 m de
diamètre, dans les ateliers de KRONES A.G
à Neutraubling en Allemagne.

FOREST-LINE
Fuel domestique grand froid

Charbon
Couverture - Maçonnerie - Pavillon - Extension

Rénovation - Plomberie - Sanitaire
Chauffage (installation - dépannage - ramonage)

Assainissement
Démolition

ROISELROISEL

Tél. 03 22 86 60 32Fax 03 22 86 70 42 MARQUAIXMARQUAIX

Plus de

ans
50

Depuis 1958

4 rue du Général Frère - 80360 MAUREPAS
☎ 03 22 85 25 57 - ☎ Port. 06 15 41 85 65 - Fax 03 22 85 25 57

PEINTURE - TISSUS - TOUS PARQUETS
VITRERIE - SURVITRAGE - PAPIERS PEINTS
EMBELLISSEMENT & DÉCORATION
ISOLATION INTÉRIEURE & EXTÉRIEURE
REVÊTEMENT DES SOLS & DES MURS

EURL

Livraison à domicile

Paiement par carte bancaire.

www.expressmarche.com

DU LUNDI AU SAMEDI de 8h30 à 20h30

Avenue de l’Europe 80200 PERONNE - Tél. 03 22 73 30 00

CENTRE COMMERCIAL INTERMARCHE
DE PERONNE

Demandez  votre  carte...

elle  est  gratuite  !

Elle  récompense  votre  fidélité  !

Demandez  votre  carte...

elle  est  gratuite  !

Elle  récompense  votre  fidélité  !

Utilisez vos euros

cumulés pour 

régler vos achats !

4

UN BILAN AUDITIF* GRATUIT

PAYEZ vos aides auditives en
10 fois SANS FRAIS**

CAMPAGNE NATIONALE
SUR L’AUDITION

*T
es

t 
no

n 
m

éd
ic

al
.

PRENEZ RENDEZ-VOUS :

Du 1er au 30 Mars 2010360 laboratoires en France
www.auditionsante.fr

BOUREL AUDITION
Jean-Bernard Tissot et Fulvie Roger

14 Avenue Clemenceau
ALBERT • 03 22 74 51 88

EN NON STOP
Lundi au Jeudi

et Samedi
8h30 à 19h30,

Vendredi
8h30 à 20h
Dimanche

8h30 à 12h15

MUILLE VILLETTE - 80 HAM
TÉL. 03 23 36 44 44

PRESSING

24
24 COIFFURE
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VVoottrree  DDééppuuttéé,, sur le terrain et en images

Visite de l'entreprise "SAINT LOUIS SUCRE" à EPPEVILLE, en compagnie du Directeur, Guy LE PARGNEUX, et du Maire Philippe SLUSARCSYK

5

Remise du diplôme d'Honorariat de Maire à Michel FAGART, qui 
a été Maire de BROUCHY pendant 25 ans, en présence de 

Marc BONEF, Conseiller Régional, de Grégory LABILLE, 
Conseiller Général, et du Sous-Préfet, Jean-Marc BASSAGET

Lors de la manifestation en soutien 
aux salariés de l’entreprise ALCAN-SOFTAL de HAM en

présence du Maire Marc BONEF, 
et de Maryse FAGOT, Conseillère Régionale

Inauguration de la MARPA de MATIGNY, en présence 
du Maire Michel GRISET, du Préfet de Région 

et de nombreux élus

Rencontre avec Mickael et Michel URBANIAK, qui ont créé l'entreprise" FCPS"à HOMBLEUX, spécialisée dans le bois de chauffage

Avec Carole LANTERNOIS, créatrice d'objets 
et de meubles en carton, à PERTAIN

Visite commentée de l'église Sainte Benoîte de FALVY,
en compagnie de Jean-Louis DUCLAUX

Au "Grenier d'Emma", visite de la chambre 
d'hôte de Michel et Martine MEREL à POTTE

Canton de Ham

Canton de Nesle

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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Tél. 03 22 75 27 76

ALBERT

■ Neuf
■ Occasion
■ Mécanique
■ Carrosserie

• 28000 clients sur plus de 180 communes
• 6 accueils clientèle

• 70 personnes à votre service

w
w

w
.s

ic
ae

so
m

m
e.

fr

SICAE de la Somme et du Cambraisis
11, Rue de la République - B.P. 40058 ROISEL - 80208 PERONNE CEDEXP L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Proximité, service, modernité.

Depuis près de 100 ans, la SICAE distribue et fournit
l’électricité sur plus de 180 communes à 60 000 habitants...

Aujourd’hui, la SICAE propose également le gaz 
sur plus de 120 communes.

6

E.S.A.T
ALBERT / PERONNE

Tél. 03 22 84 06 63 FAX: 03 22 84 26 31
E-mail: cat.moislains@adapei80.org

Une équipe formée compétente et encadrée par des professionnels

LE PARTENAIRE POUR L’ENTRETIEN

DE VOS ESPACES VERTS
Espaces verts de zones industrielles

Conseils en aménagement
Espaces verts communaux

P lantation de végétaux
Pelouses et massifs

Parcs et jardins

Charc
uterie - Traiteur

Tél. 03 22 75 20 78
Fax 03 22 75 25 11

11, place Emile Leturcq
80300 ALBERT

Un groupe agro-industriel coopératif
12 000 associés coopérateurs

17 000 salariés permanents

www.tereos.com

Un acteur mondial des sucres, 
des amidons et des alcools

Tereos, présent sur 3 continents
avec 35 sites industriels

3 matières premières

Coproduits

Alcools

Électricité

BioéthanolSucres

Amidons

Une large gamme de débouchés

CanneBetterave Céréales

Rue du Chemin Croisé de Bellevue

Tél. 03 22 74 01 80

AUTO - SON
Pièces TECHNIQUES
Equipement - Entretien

Lubrifiants - Climatisation

ALBERT

ESPACE LAVAGE - OUVERT 24h/24 - 7 jours/7
Lavage haute pression

+
rouleau multiprogramme

1 rue Becquerel
80200 PERONNE

Tél. 03 22 84 35 35
OU

slach80@orange.fr

LES  EXPERTS
DE  LA  VERANDA

Vous rêvez d'agrandir votre maison ?
Avec une pièce lumineuse, conviviale

et accueillante en toute saison ?

du Lundi au Samedi

de 9h à 19h30 (Non stop)

Fermé le Dimanche

Ouvert

Une équipe 
à votre service

80300 ALBERT

Rue du  11 Novembre

STATION 
SERVICE

Tél. 03 22 75 20 21
E-mail : alberdis@wanadoo.fr

SUPER
ETHANOL GO SP

95
SP
98

24H
24H

Service
billetterie
spectacle

Location 
de voitures
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VVoottrree  DDééppuuttéé,, sur le terrain et en images

Rencontre avec les élus et une partie des habitants de NURLU, en présence du Maire Alain BAUDLOT

7

Au "Pub" de PERONNE 
avec Guillaume FERRIGNO, 

le propriétaire des lieux

A CARTIGNY, rencontre avec Aude MOURIERE, gérante 
de la société "AMEDHYS", spécialisée dans la collecte 
des déchets d'activités de soins à risques infectieux, 

en présence du Maire Christian DEROZIER

En compagnie d’Isabelle EVELLIN, 
Responsable du magasin

"CITY JEAN"de PERONNE, et de son équipe

Visite de la sucrerie Sainte Emilie à VILLERS-FAUCON, en présence d'André BROUETTE, Maire de la commune et du Sous-Préfet Jean-Marc BASSAGET

Visite de l'endiverie de Alain et Hervé PERSYN
à FINS, en compagnie du maire  Daniel DECODTS 

et du Sous-Préfet

Rencontre avec le conseil municipal 
de TINCOURT-BOUCLY, en présence 

du Maire Yvonne GRONNIER

Canton de Péronne

Canton de Roisel

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.

A HANCOURT, remise de la médaille de l'Assemblée 
Nationale à Louis MEQUINION, membre actif au sein de 

l'ACPG-CATM de ROISEL, en présence du Maire Philippe WAREE
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Ça bouge dans la circonscription !
Cette rubrique vous invite à découvrir quelques particularités 
de la cinquième circonscription…

L'Etablissement ou Service d'Aide par le Travail (ESAT)
ADAPEI80 de Moislains, qui a pour but l'insertion par le
travail de personnes handicapées, va changer de peau.

En effet, cet établissement, plus connu sous le nom "les papillons
blancs", va quitter Moislains et s'installer sur la commune d'Allaines. Ce
déménagement est l'occasion d'améliorer l'accueil des salariés et du
public mais aussi d'affirmer une véritable conscience environnementale. 
L'ESAT sera un véritable modéle en matière écologique puisque non
seulement il va permettre de réaliser de grandes économies d'énergie
(batiment BBC + 10 %) mais il assurera une certaine autonomie
énergétique. Les énergies renouvelables seront à l'honneur avec la
production d'électricité éolienne, l'eau chaude par chauffe eau solaire, le
recyclage des eaux de blanchisserie, la récupération des eaux de pluie,
la mise en place d’une station d’épuration ou encore la production de
myscanthus et de broyats de bois destinée au chauffage par biomasse.

Mais ce déménagement a surtout pour but de développer l’emploi au
sein de la structure et d'améliorer la palette d’outils d’accompagnement
des travailleurs handicapés.

D'une part, de nouvelles activités génératrices d'emplois vont être créées :
une  blanchisserie industrielle ultra moderne, de la restauration en liaison
froide au service des cantines scolaires locales et le  maraîchage bio en
sont quelques exemples.

De plus, l’établissement parie sur les retombées économiques du futur
"Canal Seine Nord Europe" en mettant en place des services destinés
à accueillir le public qui ne manquera pas d'affluer lorsque ce projet
prendra vie : parking, restauration sur place et visite pédagogique 
du site.

D'autre part, l'ESAT souhaite valoriser l'épanouissement et
l'accompagnement de ses salariés handicapés avec la mise en place
d'une SACAT (section annexe du CAT). Ce service social a pour but de
faciliter la transition emploi/retraite des personnes avançant en âge en
aménageant des heures de soutien extra-professionnel visant à rendre
les bénéficiaires plus autonomes à l'heure de la retraite. Pour cela, des
activités inter-établissements ESAT/EHPAD seront proposées ainsi que
des apprentissages liés à la gestion du temps ou la découverte de
nouveaux centres d'intérêt.

La pugnacité d’Eric DHEILLY, directeur de l'ESAT, et de toute son équipe
est aujourd'hui récompensée puisque ce projet, remarquable et
ambitieux à tous points de vue, a débuté en mai par la pose de la
première pierre, et que l'ESAT ADAPEI 80 d'Allaines-Péronne ouvrira ses
portes en juin 2012.  

Le futur ESAT ADAPEI 80 ALLAINES-PERONNE

19 ème édition du motocross
de CHAULNES

Comme tous les ans depuis 1992, le Moto Club de
Haute Picardie, présidé par Nicolas LANGUE,
organise son motocross annuel. Chaque année, les
championnats de France cadet et junior font une
halte dans la commune de Chaulnes tout au long du
week-end de Pentecôte.

La compétition se déroule en effet sur trois jours au
cours desquels ont lieu les qualifications pour les
trois courses ainsi qu’une journée consacrée aux
plus jeunes. Cette belle manifestation est un
événement pour tous les amateurs et passionnés
de motocross.

Les véhicules anciens se donnent 
rendez-vous à QUIVIERES

2011 marque le 18ème rassemblement de véhicules anciens à Quivières. Après avoir
débuté avec à peine trois véhicules, ce rassemblement a pris au fil du temps une
importance progressive jusqu'à acquérir une véritable renommée internationale. 

L'édition 2010 a été un véritable succès puisque ont été accueillis plus de 500 véhicules
et 50 exposants,  suscitant l'émerveillement et la nostalgie des quelque 4000 visiteurs
présents. Comme le rappelle Christophe GRIZARD, Président de l'Association “les Amis
de Quivières”, cette manifestation rassemble des autos mais aussi des motos, des
tracteurs, des camions et même des... avions. Je vous invite donc chaleureusement à
venir admirer ces véhicules d'un autre temps. 

8 Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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Le ballon au poing à LOUVENCOURT,  
une réussite familiale 

Le ballon au poing est aujourd'hui le sport
traditionnel le plus populaire en Picardie avec 2500
licenciés. Et le club qui règne presque sans partage
depuis sept ans sur ce sport implanté en Picardie est
celui de Louvencourt, dirigé par Gilles PECOUL. Il a,
depuis 2003, gagné chaque année le drapeau
d'excellence (excepté en 2007) qui récompense le
vainqueur du championnat de France.

Son palmarès est impressionnant puisque hormis les
drapeaux d'excellence, le club a remporté 2 drapeaux
« Première B », 2 drapeaux « Deuxième », 9 coupes
de France d'excellence, 2 coupes de France
« Deuxième catégorie », 9 championnats en salle et
un poing d'or. Le club, qui a fêté ses 20 ans en 2010,
a été crée par Gilles PECOUL qui a transmis le virus à
ses enfants et petits-enfants, membres de l'équipe et
joueurs passionnés.

Gilles PECOUL est fier de faire briller ce sport qui fait
partie intégrante de la culture picarde et ne peut
qu'encourager les sportifs à venir le découvrir.

Cool éducation : centre d’éducation
canine à SENLIS LE SEC

Alain BRIERE est un amoureux des bêtes et un
passionné. Il accueille les chiens et leurs maîtres
pour leur apprendre les bases de l’obéissance. Il a en
effet ouvert à Senlis-le-Sec, dans le canton d’Acheux-
en-Amiénois, un centre d’éducation canine pour aider
les propriétaires de chiens  à instituer la hiérarchie
entre le maître et son animal. Alain BRIERE et son
épouse ont fait l’expérience d’un animal têtu et
désobéissant. Le couple s’est alors adressé à un
centre d’éducation canine. De là est venue l’envie
pour Alain BRIERE de se former au monitorat
d’éducateur canin en 2003. Par souci de se
perfectionner, il effectue de nombreux stages et
obtient ainsi l’habilitation de formateur de
propriétaires de chiens de 1ère ou 2ème catégorie. 

Le centre Cool-Education accueille tous les chiens à
partir de trois mois, chaque samedi, sur un terrain de
1500 m². Une école du chiot vient également d’ouvrir
ses portes. L’éducateur précise bien qu’il s’agit
d’éducation et de sociabilisation et non de dressage.

Site : www.cool-education.com
Tél. : 03 22 75 60 93

Trois questions à 
Philippe DENORME, 

responsable 
de la Longue Paume 

de CHAULNES

Qu'est-ce que la Longue Paume ?
La longue paume est l'une des diverses disciplines
qui composent la grande « famille » des jeux de
paume.
Elle est pratiquée majoritairement dans l'Est de la
Somme mais aussi dans l'Oise et à Paris.
Les règles du jeu sont assez semblables à celles du
tennis. Cependant, il y a une spécificité dite du
« gagne-terrain » qui permet aux joueurs de réduire
la surface à défendre.

Pouvez-vous nous parler du Club de Chaulnes ?
C'est un club ancien puisqu'il a été crée en 1927 !
Cependant, il était quelque peu en sommeil, j'ai donc
décidé, voilà environ 25 ans, de le faire revivre. 
Aujourd'hui, par le nombre de licenciés, le club est le
plus important de France avec pas moins de 100
joueurs qui ont de 7 à 60 ans. 

Depuis l'année dernière, nous tendons vers une
certaine professionalisation puisque j'ai cédé 
ma place d'entraîneur du club à un moniteur 
diplômé d'Etat.

Que peut-on souhaiter au club de Chaulnes ?
Nous avons un beau palmarès avec de nombreux
titres de champions de France. Cependant, il nous
manque encore le titre le plus convoité de la longue
paume: le bouclier de Brennus (eh oui le même qu'au
rugby !). Il récompense le champion de France de la
catégorie reine de la longue paume qui se joue à six
contre six en extérieur.

Alors ce que vous pouvez nous souhaiter c'est que
nous conquérions le bouclier de Brennus, détenu
actuellement par notre voisin Neslois. 

IInformations :
s.l.p.chaulnes@wanadoo.fr ou 06 62 04 70 92

La médaille d’argent du
tourisme s’invite

à Sancourt 
A SANCOURT, la ferme auberge “les
Canards de la Germaine” est devenue une
étape incontournable dans la région.
C’est au sein de leur établissement que
Xavier et Dominique DELORME  ont reçu
la médaille d’argent du tourisme le 26 novembre dernier. Depuis plus de trente ans, ils
poursuivent le même objectif: donner aux visiteurs l’envie de revenir....et ils reviennent, pour
l’accueil, la cuisine et la bonne humeur du couple. Des idées, ils en ont à foison. Outre la
production de foie gras maison et ses dérivés, l’ouverture de chambres d’hôtes, la réalisation de
la ferme de Noël, la création d’une aire d’accueil pour les camping-caristes, la boutique, le couple
propose également des sorties nature en attelages. Xavier DELORME a créé une association
« Tourisme Loisir à Sancourt » qui a pour but de développer les randonnées équestre, pédestre
et VTT, ainsi que l'entretien des sentiers de la vallée de la Germaine et du pays Hamois. Cette
décoration salue leur dynamisme et leur volonté inépuisable de développer le tourisme.

Depuis, Stéphane DEMILLY a également participé à la remise de médailles du tourisme à Pierre
FENOT, maire d’Athies, et à Marie-Paule VERBRUGGE, ancien maire de la commune.

GUYENCOURT-SAULCOURT : 
le village le plus fleuri de la circonscription !

Guyencourt-Saulcourt est un petit village de 150 habitants du canton de Roisel. La passion pour les fleurs
de la municipalité et des villageois a transformé le village en jardin botanique, véritable enchantement pour
les yeux. Ce choix d’aménager le village pour offrir à ses habitants un cadre de vie exceptionnel date des
années 80. Aujourd’hui 15 000 plantes sont produites quasi exclusivement dans la commune par une
équipe de bénévoles attachés à rendre leur village toujours plus accueillant.  

Grâce à cette volonté et à cette ténacité, le palmarès de la commune au concours des villes et villages
fleuris s’est étoffé au fil des années. Cette année GUYENCOURT-SAULCOURT a obtenu la récompense suprême : la médaille d’Or au concours européen de l’Entente Florale.
Ce concours, auquel participent douze pays, a pour but de promouvoir l’environnement des villes et villages en incitant ces collectivités à améliorer le cadre de vie par des
aménagements paysagers, un embellissement de leur territoire, une sensibilisation au respect de l’environnement, ainsi que la promotion de ces actions.  C’est donc une
grande fierté pour la circonscription d’avoir le village de France le mieux fleuri. Félicitations à toute sa population !

9 Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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L’heure de la mobilisation collective
Ces derniers mois, toutes les énergies se sont essentiellement mobilisées

pour obtenir la décision officielle de création du canal. Dorénavant, la priorité
est qu’élus, services de l’Etat et acteurs socio-économiques, se mobilisent
collectivement pour préparer l’arrivée du canal. Certains ont d’ailleurs déjà
activement commencé à le faire, car le temps qui nous sépare de la mise en
service de cette infrastructure va passer très vite !

Préparer l’arrivée du canal, c’est anticiper les besoins liés au chantier de
construction, et c’est se donner les moyens de réussir la « greffe » économique
des plates-formes multimodales.

Ce sont en effet les plates-formes de
Nesle et de Péronne-Sud qui permettront à
nos territoires de ne pas être victimes de ce
que l’on pourrait appeler le “syndrome du
tuyau” : être simplement traversés sans
être irrigués. Ainsi, pendant longtemps, 
la Somme n’a retiré aucun bénéfice
économique de l’autoroute A1, jusqu’à ce
que les élus locaux se mobilisent pour
développer le pôle d’activités de Haute-
Picardie.

L’enjeu est clair : les plates-formes
multimodales de Nesle (à vocation plutôt
agro-industrielle) et Péronne-Sud (à
vocation davantage logistique) formeront
des pivots d’échanges de marchandises
entre voie d’eau, route, rail... voire air !
Songeons en effet qu’avec l’arrivée du
canal Seine-Nord, l’Est de la Somme offrira
la perspective quasi unique en France
d’une quadrimodalité : le rail (avec
notamment la gare TGV de Haute-Picardie),
les autoroutes (A1, A29, A2), l’aérien avec
l’aéroport Albert-Picardie, et donc demain
le fluvial avec le canal Seine-Nord Europe !

Pour Stéphane DEMILLY, afin d’optimiser
les retombées économiques du chantier du
canal et des futures plates-formes, le travail
doit être poursuivi autour des priorités
suivantes :

- se doter d’outils de formation et de
recrutement adaptés

- anticiper les besoins en logements et
en services aux populations et aux
entreprises

- anticiper les besoins de déplacements 
- promouvoir les plates-formes et définir

leur gouvernance
- se donner les moyens de bénéficier des

retombées touristiques du canal.

Pour y parvenir, c’est dès maintenant que les acteurs du territoire,
notamment les collectivités locales et territoriales, doivent se mobiliser et
travailler ensemble. La coordination est indispensable, même si chacun sera
amené ensuite à intervenir de façon plus spécialisée.

C’est à ces conditions que nous ferons du canal Seine-Nord Europe une
chance pour le développement de l’Est de la Somme !

10

Enfin !
Le 5 avril dernier, à l’occasion d’une table-ronde à Nesle sur l’avenir du transport
fluvial, le Président de la République a annoncé officiellement le lancement du
processus de dialogue compétitif en vue de la construction du canal à grand
gabarit Seine-Nord Europe.

C’est une décision véritablement historique pour le transport 
durable en France.

Ce feu vert, que Stéphane DEMILLY appelait avec insistance de ses vœux
depuis des mois, met fin en effet à près d’un an d’incertitudes et d’hésitations,
et rend désormais concrète la construction du canal : depuis le 5 avril, Seine-
Nord n’est plus un projet, c’est une réalité !

Le dialogue compétitif peut donc suivre son cours entre les groupes Bouygues
Travaux Publics et Vinci Concessions, tous deux candidats à la conception, la
construction, la maintenance et l’exploitation du canal sous forme d’un
partenariat public-privé. Ce processus, qui durera 18 mois, doit permettre de
relier enfin la Seine à l’Escaut à l’horizon 2016.

C’est aussi une véritable bouffée
d’oxygène pour nos territoires de
l’Est de la Somme, directement
concernés par le tracé, et qui vont
pouvoir se mobiliser totalement
pour accueillir ce chantier du
siècle et préparer l’aménagement
des plates-formes d’activités
multimodales de Nesle et
Péronne-Sud.

Au-delà, le lancement officiel du canal Seine-Nord est la victoire de la volonté
et de la persévérance sur la froide logique comptable et le scepticisme
chronique.

Cela fait près de quinze ans que Stéphane DEMILLY se bat, au Conseil Régional
puis à l’Assemblée Nationale, pour que ce dossier aboutisse. Nul doute qu’à
présent de nombreux ralliements enthousiastes se fassent connaître…mais,
force est de le reconnaître, ils n’ont pas toujours été très nombreux ceux qui ont
porté avec constance et conviction ce projet qu’il y a encore seulement quelques
semaines, on donnait mort-né…

Dossier spécial Canal
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En compagnie d’André SALOMÉ, Président de la
Communauté de Communes du Pays Neslois, 

et de Paul PILOT, Maire de Nesle lors de la visite du
Président de la République Nicolas SARKOZY

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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Seine-Nord Europe

Conférence sur le canal Seine-Nord Europe, 
animée par Henri SANIER le 25 juin 2010 à Péronne

Le canal Seine-Nord Europe : 
un projet en marche !

Avancement des opérations sur le terrain
Depuis la déclaration d’utilité publique en septembre 2008, le projet a
commencé à s’inscrire concrètement dans les territoires.

Opérations foncières et archéologiques
Les SAFER ont constitué un stock de réserves foncières de 2 000 ha. sur
les 2 450 ha. nécessaires à la réalisation du canal. Les diagnostics
archéologiques ont déjà été effectués sur 1 750 ha. Les fouilles ont
démarré au printemps 2010 sous maîtrise d’ouvrage VNF. A ce jour, elles
ont été réalisées sur 24 sites différents.

Plan de relance de l’économie française
Le canal SNE a été retenu parmi les projets bénéficiant du plan de relance
de l’économie nationale : 20 millions d’euros de travaux préparatoires
ont été financés sur la base d’une convention de financement signée en
juillet 2009. Ils concernent la rectification du canal du Nord,
l’abaissement de l’autoroute A29 et les études des bassins-réservoirs.

Rappel des étapes franchies depuis que Stéphane
DEMILLY siège à l’Assemblée
• Décembre 2003 : Comité interministériel d’aménagement du territoire

- Inscription comme projet prioritaire
• Avril 2004 : Inscription comme projet prioritaire européen
• Novembre 2006 : Approbation de l’avant-projet sommaire
• Novembre 2007 : Attribution par l’Union européenne de 420M€ au

projet Seine-Escaut 
• Juin 2008 : Inscription de Seine-Nord dans le projet de loi « Grenelle »
• Juillet 2008 : Signature des protocoles agricoles pour les réserves

foncières
• Septembre 2008 : Déclaration d’Utilité Publique et lancement des

opérations archéologiques
• Janvier 2009 : Inscription de Seine-Nord dans le plan de relance de

l’économie
• Mars 2009 : Protocole d’intention conclu avec les Régions
• Avril 2009 : Lancement de l’Avis d’Appel Public à Concurrence
• Juin 2009 : Remise de candidatures (Vinci Concessions et Bouygues TP)
• Novembre 2009 : Installation de la Commission Intergouvernementale

Seine-Escaut
• Avril 2010 : Installation du Groupement Européen d’Intérêt Economique

Seine-Escaut
• Septembre 2010 : Démarrage du chantier d’abaissement de l’A29
• 5 avril 2011 : Annonce du lancement du dialogue compétitif par le

Président de la République à Nesle

Financement : un projet de 4,2 milliards d’euros courants
HT en contrat de partenariat
Les financements publics du canal Seine-Nord Europe comportent un
financement initial de 50 % du coût de construction et un financement
durant la période du contrat de partenariat du remboursement des loyers
au partenaire privé (qui préfinance 50 % du coût de construction).

Plan de financement prévisionnel
• Régions Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Ile-de-France : 510 millions

d’euros
• Conseils généraux de l’Oise, de la Somme, du Nord, du Pas-de-Calais :

200 millions d’euros
• Grands ports maritimes du Havre, de Rouen, de Dunkerque, et Ports de 

Paris : 106 millions d’euros
• Conseils généraux d’Ile-de-France : contribution de l’ordre de 75

millions d’euros.
• Commission Européenne : 333 millions d’euros.
• Etat : 900 millions d’euros

lettre  3 paragraphes en gras

Les élus de toutes tendances
politiques soulignent le travail 

de Stéphane DEMILLY pour 
le canal Seine Nord Europe

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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Un Député actif dans ses missions
parlementaires : représenter les citoyens,
légiférer et contrôler l’action du Gouvernement

Des interventions efficaces au plan
local et au niveau national
Une proposition de loi est un texte de loi déposé par un ou plusieurs Député(s).
Zoom sur deux propositions destinées à protéger les salariés et dont Stéphane
DEMILLY est co-signataire. La première d’entre elles a été définitivement adoptée
par l’Assemblée, et la seconde est en passe de l’être.

Une avancée importante pour les salariés : le vote de la proposition de loi visant
à garantir de justes conditions de rémunération aux salariés concernés par une
procédure de reclassement.

L’objectif de ce texte, devenu une loi de la République le 18 mai
2010, est de mettre fin à certaines situations où l’on propose
des conditions de reclassement totalement aberrantes aux
salariés menacés de licenciement économique. Chacun se
souvient sans doute, à cet égard, des postes à 137 euros par
mois dans une filiale tunisienne proposés en 2009 aux salariés
licenciés de l’usine Continental de Clairoix, dans l’Oise…
C’est pourquoi Stéphane DEMILLY se réjouit que son groupe
parlementaire à l’Assemblée Nationale ait réussi à faire voter
une loi aménageant la procédure de reclassement. 

Ainsi, dorénavant, l’employeur disposant d’implantations à l’étranger doit
demander préalablement à ses salariés s’ils souhaitent se voir proposer ou non
d’éventuelles offres de reclassement hors de France. A défaut de réponse de leur
part, les propositions ne porteront que sur le territoire national. De même, le texte
précise que les offres de reclassement doivent être assorties d’une rémunération
équivalente à celle dont les salariés bénéficiaient.

Proposition de loi tendant à encadrer le financement public des plans sociaux.
Cette proposition de loi déposée par Stéphane DEMILLY et les Députés de son
groupe parlementaire vise à interdire le financement par l’Etat des plans sociaux
des entreprises enregistrant des bénéfices. Certaines entreprises refusent en effet
de financer tout ou partie de leurs plans sociaux alors même qu’elles sont
bénéficiaires. Les entreprises qui établissent un « plan de sauvegarde de l’emploi »
peuvent profiter d’aides de l’Etat provenant du fonds national de l’emploi. Toutefois,
le problème qui se pose est qu’aucun contrôle ne s’exerce à ce jour concernant
l’attribution d’aides financières de l’Etat. Ainsi depuis quelques années, on constate
que de nombreuses entreprises qui mettent en place un plan de sauvegarde de
l’emploi obtiennent de l’Etat une participation alors même qu’elles enregistrent
des bénéfices ! L’exemple le plus emblématique, et qui a considérablement frappé
les esprits, est ainsi celui de la société Molex, qui a interrompu le financement du
plan de sauvegarde de l’emploi conclu dans le cadre de la fermeture de son usine
de Villemur-sur-Tarn, amenant en cela l’Etat à prendre le relais dans l’intérêt des
salariés concernés…
La conviction de Stéphane DEMILLY est que l’Etat n’a pas à prendre en charge les
Plans de Sauvegarde de l’Emploi d’entreprises qui ont largement les moyens de
les financer !
Cette proposition de loi a été adoptée en première lecture par l’Assemblée Nationale
le 14 avril 2011.

Zoom sur un amendement que Stéphane DEMILLY et son
groupe parlementaire ont réussi à faire adopter de haute
lutte lors de l’examen du projet de loi de finances pour
2011 : la revalorisation de la retraite du combattant.
Grâce à cet amendement voté dans un contexte budgétaire
très contraint, l’indice de référence de la retraite du
combattant passera de 43 à 44 points au 1er juillet 2011.
Même s’il reste encore du chemin à parcourir pour parvenir

à l’objectif de 48 points d’indice, c’est une avancée significative pour ceux qui se
sont battus pour notre pays. Pour Stéphane DEMILLY, c’est une question de justice,
car les anciens combattants ont un droit sur nous.

Coups de gueule !
Homme de bon sens et élu de terrain, Stéphane DEMILLY n’hésite
pas à pousser des « coups de gueule » contre certaines décisions
ou situations qui le choquent. En voici quelques exemples :

AA propos des prix de vente des légumes
« Monsieur le Ministre de l'agriculture et de
l'alimentation, j’attire votre attention sur la
situation particulièrement préoccupante

dans laquelle se trouvent les producteurs de légumes. (…) Ainsi,
alors que les consommateurs se voient proposer des salades
d'hiver à plus de 1,40 euro pièce, le prix d'achat proposé aux
maraîchers n'est que de 7 centimes d'euro la pièce ! Outre qu'un
tel prix d'achat ne permet naturellement pas au producteur de
vivre de son travail, un différentiel de prix aussi colossal est
particulièrement choquant. (…) Il paraît par conséquent
indispensable que l'observatoire des prix et des marges puisse
d'urgence examiner la formation des prix des salades et que le
Gouvernement en tire aussitôt toutes les conséquences,
notamment vis-à-vis des distributeurs. ».
Extrait d’une question écrite posée par Stéphane DEMILLY le 12 avril 2011.

A propos des critères retenus pour la
revalorisation des pensions de retraite
« Monsieur le Ministre du budget, (…) la
revalorisation des pensions s'effectue

chaque année sur la base de l'indice des prix de l'INSEE de l'année
précédente ainsi qu'à partir de l'indice prévisionnel de l'année
concernée. Cependant (…), l'indice des prix n'est ni un indice du
coût de la vie ni un indice de pouvoir d'achat. Il mesure simplement
l'évolution du niveau moyen des prix des biens et services
consommés par les ménages (…). Or, la consommation ainsi que la
part consacrée à la consommation varie de façon importante selon
l'âge et surtout selon le niveau de revenus. Certains produits et
services comme les loyers, l'énergie, la protection sociale, ou les
assurances, ont augmenté bien plus que l'inflation. Ces postes
représentent l'essentiel de dépenses qu'on peut qualifier de
contraintes. Les retraités sont directement touchés par le poids
croissant de ces dépenses contraintes. La stricte application de
l'évolution en moyenne de l'indice INSEE pour la revalorisation
conduit ainsi à un appauvrissement important des retraités (…).
C'est pourquoi je vous demande si vous envisagez d'intégrer pour
le calcul de la revalorisation des pensions l'évolution des dépenses
contraintes ainsi que celle des salaires (…) ».
Extrait d’une question écrite posée par Stéphane DEMILLY le 22 mars 2011.

A propos de la violence des paroles des
chansons de certains groupes de rap
« Monsieur le Ministre de la justice, j’attire
votre attention sur la violence des paroles

de certains groupes de rap s'exprimant en français contre les
institutions telles la justice, la police et toute forme d'autorité
publique. Ces paroles sont d'une extrême violence et n'incitent
qu'à la haine. Elles encouragent à commettre des actes délictuels
voire criminels contre toute forme d'autorité publique ou tout
symbole de la République. Certes, la liberté d'expression est un
droit fondamental dans notre pays mais, à partir du moment où de
tels propos tendent à remettre en cause l'intérêt général et plus
particulièrement l'ordre public, il convient de distinguer le droit de
l'abus de droit. Certaines paroles choquent d'ailleurs nos
concitoyens qui ne comprennent pas l'absence de sanction,
d'autant que les violences gratuites, y compris contre le service
public des pompiers, tendent à se multiplier. (…) Je vous demande
donc de m’indiquer si vous envisagez des sanctions juridiques
contre les propos tenus par ces groupes de rap. »  
Extrait d’une question écrite posée par Stéphane DEMILLY le 22 février 2011.

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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Coupe du Monde au Qatar : 
Stéphane DEMILLY dénonce

l’évènement le plus anti-
écologique de l’histoire du sport !

Vice-Président de la Commission du Dévelop-
pement Durable de l’Assemblée, Stéphane DEMILLY
a interpellé la Ministre de l’Ecologie Nathalie
KOSCIUSKO-MORIZET lors de son audition par la
Commission le 18 janvier 2011 sur ce qu’il considère
comme une véritable hérésie écologique. Voici un
extrait de son intervention :

« Madame la Ministre, concernant le récent
sommet de Cancun sur le réchauffement climatique,
j’aimerais avec un peu d’humour dire quelques mots
de ce qui m’apparaît comme étant véritablement un
pied-de-nez à Copenhague et Cancun réunis, à
savoir la décision de la FIFA, le 2 décembre dernier,
d’attribuer au Qatar l’organisation de la coupe du
monde de football 2022 !

En effet, en dehors de toute considération
sportive (et il y aurait malheureusement là aussi
beaucoup à dire…), il s’agit là selon moi d’une
décision totalement irresponsable d’un point de vue
écologique ! Au moment même où, comme je
l’évoquais, les pays du monde entier étaient réunis
à Cancun sous l’égide de l’ONU pour essayer de
trouver des solutions collectives au problème ô
combien crucial du réchauffement climatique, la FIFA
a en effet tout bonnement donné son feu vert à ce
qui sera sans nul doute le plus grand gaspillage
énergétique de l’histoire du sport ! 

De fait, comme chacun le sait, la coupe du monde
a toujours lieu en juin, période où il peut faire dans
le Golfe Persique plus de 50 degrés Celsius…une
température évidement insupportable pour les
joueurs et les spectateurs. Cela n’a cependant
visiblement pas troublé les dirigeants de la FIFA, qui
se sont satisfaits du souhait des organisateurs de
climatiser entièrement les stades et les terrains
d’entraînement…

En clair, il faut imaginer douze stades, dont neuf
construits spécialement pour l’occasion, climatisés
artificiellement en permanence à une vingtaine de
degrés alors qu’il en fait près de trente de plus à
l’extérieur ! 

Nul besoin, Madame la Ministre, d’être ingénieur
en génie climatique pour comprendre que cela 
va générer une consommation énergétique
phénoménale ! Même si les organisateurs nous
disent qu’ils utiliseront des énergies renouvelables,
il faudra qu’ils soient vraiment très forts pour
atteindre la neutralité carbone qu’ils nous
annoncent…

A ce rythme là, on organisera les prochains jeux
d’hiver dans le Sahara…  Derrière ce « cri du cœur »
qui peut prêter à sourire, je le conçois, il y a une vraie
question : Comment faire pour que les décisions
concrètes et quotidiennes concernant notre planète
soient conformes aux engagements pris dans 
les sommets de l’ONU et n’en soient pas le 
contre-pied ? »

Stéphane DEMILLY à la rencontre 
des soldats français de la FINUL au Liban

Il y a quelques mois, Stéphane DEMILLY a accompagné le Ministre de la Défense
de l’époque, Hervé MORIN, dans une tournée au Proche-Orient. 

Après avoir rencontré le Président de la République Libanaise Michel SLEIMAN,
le Premier Ministre Saad HARIRI et le ministre de la Défense Elias EL-MURR, Hervé
MORIN et Stéphane DEMILLY sont allés saluer les troupes françaises de la FINUL
situées au sud Liban sur la base de Deir Kifa. Le député de la Somme en a
profité pour échanger longuement avec les soldats de la Somme présents dans 
le contingent.  

IIci en photo avec : 
- le brigadier-chef

Stéphane ROUSSELLE 
- le brigadier-chef 

Ludovic TIRACHE 
- le brigadier Tony DRAY 
- et les premières classes 

Hélène RIMBAUT 
et Damien MISSANT 

Stéphane DEMILLY évalue 
la mise en œuvre 

du Grenelle de l’environnement

Réélu à l’unanimité Vice-Président de la Commission
du Développement Durable et de l’Aménagement du
Territoire de l’Assemblée Nationale le 5 octobre
dernier, Stéphane DEMILLY a été chargé, avec l’un de
ses collègues, de réaliser un rapport d’information sur
la mise en application effective de la loi du 3 août 2009
dite « Grenelle de l’environnement ».

Ce rapport, intitulé « De l’ambition au réel », a été salué par tous les groupes
politiques pour la qualité de son analyse, et a été largement repris dans la presse
nationale.

Il faut d’abord rappeler que Le Grenelle de l’environnement trouve son origine
dans le « pacte écologique » que l’animateur et militant écologique 
Nicolas HULOT avait soumis à la signature des candidats à l’élection présidentielle
de 2007. Le document, notamment paraphé par les candidats Ségolène ROYAL et
Nicolas SARKOZY, définissait dix objectifs prioritaires (lutter contre le
réchauffement climatique, encourager les énergies renouvelables, concilier la
production agricole avec le respect de l’environnement, préserver l’espace rural
et naturel, lutter contre l’étalement urbain, réduire la demande de transport
fortement consommateur de pétrole et émetteur de gaz à effet de serre, réorienter
le budget en faveur du développement durable, etc.) assortis de cinq propositions
concrètes (dont la création d’un poste de vice-premier ministre chargé 
du développement durable et l’instauration d’une taxe carbone en croissance
régulière).

Le Grenelle de l’environnement a constitué le point d’aboutissement d’un
processus de réflexion collective original, qui a permis de faire émerger des
propositions ambitieuses – et parfois novatrices – sur le fond et dont l’un des
mérites a été de renouer les fils du dialogue entre des interlocuteurs que des
intérêts divergents avaient parfois éloignés. Son adoption quasi unanime par le
Parlement marque l’existence d’un consensus autour d’un ensemble d’objectifs
et d’orientations, au-delà des légitimes préférences partisanes.

Le suivi de la mise en application des dispositions de la loi de programmation,
qui constituait l’objet même du rapport réalisé par Stéphane DEMILLY et son
collègue, débouche sur le constat de réussites à confirmer, d’un certain nombre
d’insuccès éventuels, et de domaines dans lesquels la loi a souhaité fixer un cap
et assigner des moyens. Au-delà, pour Stéphane DEMILLY, le Grenelle a sans
aucun conteste donné une vraie impulsion et entraîné une réelle révolution des
comportements, qui ne sont pas chiffrables.

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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80200 PERONNE
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46 ans d’expérience, d’écoute et de services
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www.maiaeolis.fr

Nos équipes aménagent votre cadre de vie.
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03 22 24 26 64
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Centre de PERONNE
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80200 Doingt-Flamicourt
Tél. 03 22 73 30 30
Fax. 03 22 73 30 39

PERONNE Tél. 03 22 79 41 51
Avenue de l’Europe - ZAC du Mont St-Quentin

ALBERT Tél. 03 22 75 28 79
Route d’Aveluy
Jardinage
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Équipement
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Chaque année depuis sa première élection, en
juin 2002, Stéphane DEMILLY cède, pour une
journée, son fauteuil de député à un enfant de sa
circonscription élu au « parlement des enfants ».
Cette année, c’est le jeune Florimond LIBBRECHT
ou son suppléant, Martin BOOREE, tous les deux
élèves de CM2 à l’école de LONGAVESNES, qui ira
s’asseoir à la place de Stéphane DEMILLY pour
défendre la proposition de loi rédigée avec
l’ensemble de la classe et qui vise « à réfléchir au
rôle que joue le sport dans notre société ainsi
qu'aux moyens de lutter contre les dérives dont
il peut faire l'objet ».

Le 18 mars 2011, les élèves accompagnés 
de leur enseignante, Fanny GOUBET, ont 
visité l’Assemblée Nationale en compagnie 
de Stéphane DEMILLY qui a répondu à leurs
nombreuses questions. 

Retrouvez l’activité du Parlement des enfants sur www.parlementdesenfants.fr

Florimond LIBBRECHT 
dans le fauteuil de Stéphane DEMILLY

Avertissement : les photographies illustrant 
ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.

PROPOSITION DE LOI DE LA CLASSE DE CM1/CM2DE L’ECOLE PRIMAIRE DE LONGAVESNES

visant à réfléchir au rôle que joue le sport dans notresociété (prévention des risques liés à la sédentarité,transmission de valeurs et apprentissage des règles de la viecollective, renforcement de la cohésion sociale …) ainsi qu'auxmoyens de lutter contre les dérives dont il peut faire l'objet(dopage, violences...).

Présentée 

par Justine BEAUMONT, Raphaël BECQUET, ClémentBILHAUT, Amalia BLERY, Grégoire BOE, Martin BOOREE,Léa CHATELAIN, Kévin DE JESUS, Adeline DELAPLACE,Juliette DELEFORTRIE,  Alexandre DENIS, Mégane DEPRE,Valentin DEPRE, Honorine DERMIGNY, AntoineDIMANCHE, Louis DITTE, Maxime DUREUX, BastienHANS, Solange HERY, Sylvain HUERTA, Andréa LECLERC,Florimond LIBBRECHT, Laura MAILLE, Jeanne RESERA,Alison THOMAS, Emerick WARNIER

Élèves de la classe de CM1 / CM2 de l'école primairede Longavesnes (Somme)
Enseignante : Mlle GOUBET Fanny

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Dans les stades, sur les terrains de sport, nombreux sontles actes de violence et les insultes. 
Les grands évènements sportifs tels que la Coupe duMonde de football, les championnats d'Athlétisme, le Tour deFrance cyclisme (...) doivent être des fêtes fraternellespermettant de tisser des liens entre les clubs, de transmettre desvaleurs de respect, de courage et non l'occasion d'exprimercertaines tensions, grossièretés ou violation des règles.Le livre blanc sur le sport publié par la Commissioneuropéenne en juillet 2007 illustre l’importance du sport dansle développement d’une citoyenneté, à l’échelle européenne,mais aussi l’implication des citoyens et des organisations de lasociété civile dans un processus d’intégration européenne. 

Le sport est essentiel pour la santé. Nous pensons qu'il estimportant que  chacun d'entre nous pratique une activité pouréviter les problèmes de sédentarité et d’individualisme. 

Le mouvement sportif représente aussi un espaceconséquent de convivialité et de solidarité. Il a été prouvéqu’une pratique physique régulière a des effets somatiques(diminution des maladies cardiaques), psychologiques(diminution du stress) et sociaux (meilleure intégration). Ainsi,pour reprendre les propos de Mérand et Delhemmes « Il fautcréer un habitus de santé sportif ».

Le sport doit être un apprentissage de la vie parce qu’ilcontribue à l’épanouissement, il permet d'inculquer des valeursprimordiales telles que le respect, la solidarité, la citoyenneté,le goût de l’effort… 

C'est pourquoi nous pensons qu'il est fondamental deréfléchir sur une dynamique sportive citoyenne afin que cesactes de violence cessent. Le sport doit faire valoir sa fonctionéducative. 

PROPOSITION DE LOI

Article 1
Instaurer dans les programmes de l'école primaire, unprogramme d'éducation à la prévention des risques, etnotamment l'élaboration d'un « livret blanc » pour chaque élèvedans lequel sont présentés les droits (meilleure intégration,solidarité, diminution du stress et des maladies) et les devoirs(respect des règles, tolérance, actes de violence interdits) del'élève citoyen sportif. 

Article 2
Tous les salariés doivent pratiquer une activité sportive(gymnastique ou sport adapté à la personne) une demi-heurechaque jour pendant leur temps de travail afin de lutter contreles phénomènes de sédentarité et d'individualisme. Cettepratique se déroule sur le lieu de travail en collectif pour unemeilleure intégration de chacun. 

Article 3
Sensibiliser les jeunes aux valeurs de solidarité, decitoyenneté et de responsabilité par l'éducation physique etsportive dans les écoles ; sur le même esprit qu'en Allemagneoù les élèves pratiquent des activités plus ludiques les après-midis, instaurer deux journées sportives par mois avec unéchange entre des classes de différents villages. La récompensede ces journées sera un trophée de la « classe fair-play » àremettre en jeu lors de chaque rencontre. 

Article 4
Limiter le temps des jeux vidéos sportifs violents quipeuvent nuire à la santé des enfants et les rendre dépendants.Cette interdiction a pour enjeu d'inciter les enfants à pratiquerleur activité sportive dans un club sous la bienveillance d'unéducateur et de développer des relations sociales. 

NOS DEUX QUESTIONS

Les enfants souhaitent demander :

* au Président de l'Assemblée nationale« Comment peut-on devenir Président de l'Assembléenationale ? Quelles sont vos missions, vos objectifs en faveurdes enfants handicapés qui ont une maladie génétique et dontl'espérance de vie est courte ? Combien y a-t-il d'hôpitaux pourles enfants handicapés en France ?»

* au Ministre de l'éducation nationale « Quels sont les moyens mis en place pour aider lesenfants handicapés dans leur scolarisation tout en ayant lapossibilité de poursuivre leurs soins médicaux ? Êtes-vousamené à voyager à l'étranger dans votre métier afin derencontrer et d'apporter de l'aide à des écoles défavorisées ? »
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Soutenir l’action de votre député
Si vous souhaitez adhérer au comité de soutien 

de Stéphane DEMILLY (inscription gratuite), 
merci de retourner ce bulletin à l’adresse suivante :

Permanence parlementaire de Stéphane DEMILLY
Rue de la Caisse d’Epargne - BP 10071

80201 PERONNE CEDEX

Nom : ....................................................................................................................

Prénom : ...............................................................................................................

Adresse :...............................................................................................................

..............................................................................................................................

..............................................................................................................................

Téléphone : ...........................................................................................................

E-mail : .................................................................................................................

✂

Chantal COELHO Anne-Sophie HERLIN

Rencontrer votre député...
Au cours des permanences qu’il assure en mairie de Péronne et
d’Albert une fois par mois (téléphonez au 03 22 843 843 pour
connaître les dates)

Retrouvez toute l’actualité sur son site internet

www.stephane-demilly.org

Lui écrire
• A la permanence parlementaire : 

Rue de la Caisse d’Epargne BP 10071 - 80201 PERONNE CEDEX 

• Courriel : depute.demilly@wanadoo.fr

Rencontrer son équipe parlementaire
les mardis, jeudis et vendredis, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à
18h00 à la permanence parlementaire,

rue de la Caisse d’Epargne à Péronne
Tél : 03 22 843 843
Fax : 03 22 843 743

Jean-Pierre VIÉNOT, Député suppléant

SSttéépphhaannee  DDeemmiillllyy  rreemmeerrcciiee  lleess  aannnnoonncceeuurrss  !!
Rédacteur en chef : Stéphane DEMILLY - Réalisation, conception, impression : Vincent Imprimeur  8, rue de Madrid
ZAC du Mont Saint Quentin - B.P. 60128 - 80203 PERONNE Cedex  -  Tél. 03 22 73 38 38 - Fax 03 22 73 38 39  -  Tirage : 41 000 ex
Dépôt légal : mai 2011 -  Avertissement : les photographies et les documents illustrant ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.

Stéphane DEMILLY est à l’écoute de tous les habitants de la cinquième circonscription. Chacun peut lui faire part de ses
préoccupations d’ordre personnel ou général, ou encore l’interroger sur les choix qu’il fait à l’Assemblée Nationale.

A la découverte du Palais Bourbon
Chaque année, Stéphane DEMILLY accueille de nombreux groupes 
à l’Assemblée Nationale. En voici quelques exemples

AA  vvoottrree  ééccoouuttee

Citoyens de MATIGNY Elus et habitants de MARICOURT

Comité des fêtes de CURLU Conseils municipaux de FINS et HEUDICOURT Groupe invitation Facebook 

Retrouvez Stéphane DEMILLY sur Facebook !
Avertissement : les photographies illustrant ce journal n’engagent en rien les personnes pouvant y figurer.
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